
Politique mondiale d'environnement,  
de santé et de sécurité
En appui à ses valeurs d'entreprise, Entegris s'engage à fournir  
un lieu de travail sûr et sain à ses employés, visiteurs, prestataires  
et communautés, et à protéger l'environnement.

BERTRAND LOY
Chief Executive Officer and President

SANTÉ ET SÉCURITÉ
—
Nous nous efforçons d'identifier, d'éliminer et de 
contrôler les risques sur le lieu de travail afin de 
prévenir toute blessure ou maladie.

PRÉVENTION DE LA POLLUTION
—
Nous nous engageons à être un membre 
responsable de la communauté mondiale et à 
soutenir un avenir durable. Nous préviendrons la 
pollution par la gestion des risques, la réduction 
des émissions, l'économie d'énergie et la réduction 
des déchets.

AMÉLIORATION CONTINUE
—
Nous surveillons et analysons soigneusement 
l'impact de nos opérations et améliorons 
constamment l'organisation d'Entegris. 

CONFORMITÉ
—
Nous mettons en oeuvre des programmes fondés 
sur la performance qui respectent les pratiques 
exemplaires de l'industrie, comportent des 
objectifs mesurables et répondent voire excédent 
nos obligations en matière de conformité.

GESTION DES PRODUITS
—
Nous évaluons nos produits et services pour nous 
assurer qu'ils respectent ou dépassent les attentes 
en matière d'environnement, de santé et de 
sécurité et de notre marché mondial.

COMMUNICATION
—
Entegris veillera à ce que les employés soient 
consultés et participent à la résolution des 
problèmes de santé et de sécurité. Nous 
soutenons la communication avec les parties 
intéressées et maintenons un dialogue ouvert 
avec nos employés, prestataires, clients, et le 
public concernant nos opérations. 

L'équipe de direction s'engage à respecter cette 
politique et suit les performances pour s'assurer  
de son intégration.
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